
 Actions de formation hors du temps de travail :  
Modèle d’accord entre l’employeur et le salarié  

 
 
Le (date) à (lieu)  

 
 
Entre :  
(Nom de la structure, adresse CP ville)  
Représentée par : (nom, prénom, fonction)  
 
Et  
 
Le/la salarié(e) : (nom, prénom, fonction)  
 
Il est convenu ce qui suit :  
Déroulement de la formation :  
(M./Mme Nom prénom) participe à la formation : (intitulé)  
se déroulant du (date) au (date) à (lieu)  
 
Cette formation représente une durée totale de : (nombre d’heures)  
(si la formation est pluriannuelle, indiquer le nombre d’heures par an)  
Cette formation se déroule :  

- (totalement hors temps de travail)  
- (en partie hors temps de travail - dans la limite de 80h/an par salarié)  

 
Soit : (nb d’heures) heures hors temps de travail  
Et : (nb d’heures) sur le temps de travail  
 
 
Engagements :  
Conformément à l’article L932-1 IV, l’employeur s’engage :  

- à proposer en priorité à (M./Mme Nom prénom), dans un délai d’un an à l’issue de la formation, 
les fonctions suivantes : (fonctions…) correspondantes aux connaissances acquises et à lui attribuer 
la classification correspondant à l’emploi occupé: (référence classification Convention Collective 
Nationale) dès lors que : (….ex : le poste est vacant, est crée…).  
- à prendre en compte les efforts accomplis par (M./Mme Nom prénom) en/ sous forme de : 
(Modalités de la reconnaissance, ex : versement d’une prime, octroi de congés 
supplémentaires…).  

 
L’employeur n’est tenu par ses engagements que si le/la salarié(e) : (M./Mme Nom prénom)  

- participe avec assiduité à la formation citée ci-dessus  
- satisfait aux évaluations prévues  

 
Le présent accord peut être dénoncé dans les huit jours à compter de la signature.  
Fait en double exemplaire  
 
A (lieu), le (date)  
 
 
 
L’employeur :          Le/la salarié(e) :  


